
8e, Le terme de dix jours ponr h tenue dei Cour» Sup6ricures de New Carlifle et de Percé, eft

it^ruirifant pour h due aJminillration du la jut^ice dans ces deux partlcj du Comté.

9e. La jtirifdiction de ta Cour Provinciale du Diftrict Inférieure de Gafpé «ft limitte à une
femme trop faible, eu égard à l'importance actuelle des intjrêtj du Comté.

10e, Le commerce du Comté de (iafpi avec la mcro-pntrie et les Iles Britanniques, lei diffé-

rends qui origimnt tie l;i navigition, et l.i gr.iuJe diltmcf q li Ce tro'ive entre les parties impor-
tantCi du Comté et la Capital, nôcclFitent l'orgaiiiriiion d'uno Cour d'Amirauté dann le Comté.

. Les quatre Réfolutions que le Reprc-fentant actuel du Comté de Gafpi Ceft efforcé de
:lopter à votre H-'nor.>blc Chimbre, (pnnt au mo.le dVtablir une prime fur le l'oillbn, bien

Ile.

faire adopter n vunc n MioiMuie i^mmure, (pnnt au nio.ie u i.iaoiir une prime lur le roiuon, oien
loin d'avoir pour but l'intérêt g.'n^'ral Uu Comté, ne tendent réellement t^u'à favorifer quelques
individus, et particulièrement la Maifon Kobin.

I'2c Les Millîonniires do l'Eglife de Rome, dans le Comté de Gafpé, font fans furetés pour
leurs dîmes, et les Miflions fans moyens coercitifs.

l.'?e. L'Ordonnance de ]a 29e Geo. III, chip .3, fec. II et 12, p:ut avoir un effet dangereux au
Diftrict et Comté de Gafpé, en autant qu'elle el\ dérogatoire ù l'Ordonnance de la 25e George
III. chap. 2.

,

*"

14e. L'Acte Provincial de la 9e George IV, chap. 42, fect. 10, intitulé " Acte relatif aux
" Pcches dans le Comté de (iafpé" qui accorde un privilège au dernier Equippeur, efi: extrcine-

ment dangereux au Comté, parceque les liqnippeurs ne f-jurnillont des provilions de bouche que
pendant la f.iifin de la l'êclie, et que les Habitans font dans la nLcelIîté d'avoir recours, pour leur

fubfiltance, pendant huit mois de l'année, à des Trafic^ueurs, qui n'ufent plus leur avancer, a caufe

dé ce privilège de Dernier Equippeur.

ISe. L'.Acte Provincial de 'a 59e fîeorge III, intitulé" Acte pour affurer les Habitans du
" Difltiict Inférieur de (jafpé, dans la joiiiflance et polTenion de leurs Terres," ne nmcdie pas aux
«' maux que la Lcg'flature voulait faire difpaiaiire,et nedonne aux Habitans du Comte aucun titr»

tranflutif de propriété.

I6e. Les CommifTaires appointés en vertu de l'Acte ci-dcfTus cite, n'ont pas rempli le but de
l'Acte, ont laifl'é le Habitans du Comté de (iafpé dans un état pire qu'auparavant, et ont cependant
exigé d'eux de< fommes d'argent confidérables, quoique la Légiflature eût amplement pourvu aux
frais de la Commimon.

New-Carlifle, 19 Octobre 1829.


